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(57)  Selon  l'invention,  le  procédé  d'impression 
d'un  article  textile  par  transfert  thermique  de 
colorants  sublimables  à  l'aide  d'un  papier  trans- 
fert  consiste  à  revêtir  au  moins  la  face  d  el'ar- 
ticle  destinée  à  être  en  contact  avec  le  papier 
transfert  à  l'aide  d'une  résine  à  base  de  polyuré- 
thanne. 

Par  exemple,  la  résine  est  appliquée  sous 
forme  d'une  dispersion  aqueuse  au  moyen  d'un 
cadre  rotatif  ou  plat,  d'une  racle,  d'un  foulard 
ou  par  pulvérisation,  puis  séchée. 

Le  dépôt  sec  de  résine  à  base  de  polyuré- 
thanne  est  par  exemple  compris  entre  5  et  15 
g/m2. 

Le  procédé  de  l'invention  permet  de  faire  de 
l'impression  transfert  sur  tout  type  d'article  tex- 
tile,  notamment  cellulosique  en  pur  ou  en 
mélange. 
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La  présente  invention  concerne  la  technique  dé- 
nommée  couramment  impression  transfert,  ou  ther- 
mo-impression  ou  impression  à  sec,  dans  laquelle 
des  colorants  imprimés  sur  un  support  papier  sont 
transférés  par  sublimation  sur  un  article  textile.  Elle 
concerne  plus  particulièrement  un  procédé  perfec- 
tionné  grâce  auquel  cette  technique  devient  applica- 
ble  à  des  articles  textiles  de  toute  composition,  et  no- 
tamment  à  des  articles  cellulosiques  en  pur  ou  en  mé- 
lange. 

L'impression  transfert,  qui  est  née  dans  les  an- 
nées  1960,  n'a  connu  des  débouchés  industriels  que 
dans  un  nombre  limité  de  matière  :  polyester,  acryli- 
que,  triacétate,  polyamide,  c'est  à  dire  dans  les  arti- 
cles  en  fibres  synthétiques.  Cette  limitation  est  due  au 
principe  même  sur  lequel  repose  l'impression-trans- 
fert  à  savoir  la  migration  dans  la  fibre  de  colorants  qui 
ont  été  sublimés  lors  d'un  traitement  thermique  de 
l'ordre  de  200°C.  Sont  donc  exclues  les  fibres  qui  ne 
sont  pas  susceptibles  d'être  teintes  avec  des  colo- 
rants  dispersés  ou  celles  qui  ne  résistent  pas  à  la  tem- 
pérature  correspondante.  En  conséquence  les  fibres 
naturelles  et  en  particulier  les  fibres  cellulosiques  ne 
sont  pas  concernées  par  cette  technique,  qui  s'appli- 
que  préférentiellement  au  polyester. 

Pourtant  l'impression  transfert  présente  des 
avantages  indéniables  :  pas  de  consommation  d'eau, 
pas  de  pollution,  peu  d'investissement  et  peu  de  place 
pour  l'impression  proprement  dite,  très  grande  sou- 
plesse  d'utilisation  puisque  d'une  part,  le  même  pa- 
pier  transfert  permet  l'impression  d'articles  de  diffé- 
rentes  contextures,  et  d'autre  part  le  papier  transfert 
peut  être  stocké  et  l'impression  réalisée  à  la  deman- 
de. 

On  connaît  par  le  document  JP  77/38077  un  pro- 
cédé  d'impression  transfert  de  tissus  de  laine,  de  co- 
ton  ou  d'un  mélange  polyester-laine  qui  consiste  à 
réaliser  un  prétraitement  du  tissu  à  imprimer  par 
transfert,  ce  prétraitement  consistant  dans  une  impré- 
gnation  du  tissu  par  une  dispersion  aqueuse  de  polyu- 
réthanne.  Le  papier  transfert,  comportant  une  encre 
contenant  un  colorant  sublimable,  est  appliqué  par 
pression  contre  le  tissu  traité  à  200°  puis  vaporisé 
pendant  20  minutes  à  100°.  Le  tissu  imprimé  obtenu 
a  des  propriétés  d'irrétrécissabilité  et  est  utilisable 
pour  la  confection  de  vêtements  de  golf. 

Un  tel  procédé  connu,  malgré  tout  l'intérêt  qu'il 
présente,  n'a  pas  à  la  connaissance  des  demandeurs 
eu  de  réelles  applications  industrielles.  Des  constata- 
tions  qu'ils  ont  pu  faire,  les  demandeurs  estiment  que 
le  prétraitement  de  polyuréthanne  qui  est  proposé 
dans  ce  document  ne  donne  pas  toute  satisfaction, 
dans  la  mesure  où  les  articles  imprimés  ainsi  produits 
n'ont  pas  les  solidités  habituellement  requises,  pour 
tous  types  de  coloris.  On  conçoit  en  effet  que  les  tis- 
sus  imprimés  comportent  habituellement  sur  le  même 
article  un  nombre  important  de  coloris  et  qu'il  importe 
que  tous  les  colorants  utilisés  pour  l'impression  aient 

un  comportement  acceptable,  tel  qu'il  ne  se  produise 
aucun  dégorgement,  lors  de  l'utilisation  de  l'article  et 
en  particulier  son  lavage. 

Le  but  visé  par  l'invention  est  de  proposer  un  pro- 
5  cédé  qui  pallie  l'inconvénient  majeur  de  l'impression 

transfert,  à  savoir  sa  limitation  à  quelques  fibres 
synthétiques,  et  également  l'inconvénient  précité  du 
procédé  mettant  en  oeuvre  un  traitement  préalable 
par  imprégnation  de  polyuréthanne,  à  savoir  le  dégor- 

10  gement  des  coloris. 
Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  procédé  de 

l'invention.  Il  s'agit  d'un  procédé  d'impression  d'un  ar- 
ticle  textile  par  transfert  thermique  de  colorants  subli- 
mables  imprimés  à  l'aide  d'un  papier  transfert,  du 

15  type  comprenant  un  prétraitement  dudit  article  à  l'aide 
d'une  résine  polyuréthanne.  De  manière  caractéristi- 
que,  le  prétraitement,  préalable  à  l'opération  de  trans- 
fert  proprement  dite,  consiste  à  revêtir  au  moins  la 
face  de  l'article  destinée  à  être  en  contact  avec  le  pa- 

20  pier  transfert  d'un  mélange  de  résines  d'ester  de  po- 
lyuréthanne,  l'une  au  moins  étant  aromatique,  une  au- 
tre  au  moins  étant  aliphatique. 

Ainsi  les  demandeurs  ont  constaté,  de  manière 
inattendue,  que  l'on  pouvait  obtenir  une  impression 

25  transfert  d'excellente  qualité  en  mettant  en  oeuvre, 
dans  le  prétraitement  au  polyuréthanne,  d'une  part 
des  résines  d'un  certain  type,  à  savoir  des  esters  de 
polyuréthanne,  et  d'autre  part  un  mélange  d'au  moins 
deux  de  ces  résines,  à  savoir  une  résine  du  type  aro- 

30  matique  et  une  résine  du  type  aliphatique.  Cette  sé- 
lection  tout  à  fait  particulière  permet  d'obtenir  le  résul- 
tat  technique  attendu  à  savoir  de  bonnes  solidités 
pour  l'article  imprimé. 

De  préférence,  le  mélange  de  résines,  au  cours 
35  du  prétraitement,  est  appliqué  sous  forme  d'une  dis- 

persion  aqueuse. 
D'excellents  résultats  ont  été  obtenus  à  partir 

d'un  mélange  de  deux  résines  d'ester  de  polyuréthan- 
ne,  en  proportions  sensiblement  égales,  la  première 

40  étant  un  ester  de  polyuréthanne  aromatique  et  la  se- 
conde  un  ester  de  polyuréthanne  aliphatique. 

Une  amélioration  pourra  encore  être  obtenue, 
concernant  la  solidité  au  lavage  à  50°,  en  ajoutant  au 
mélange  de  résines  un  dérivé  de  formaldéhyde,  par 

45  exemple  de  la  mélamine  formol. 
Bien  sûr  la  mélamine  formol  est  déjà  connue 

dans  le  domaine  de  la  teinture  pour  améliorer  la  soli- 
dité  au  lavage  de  certains  colorants.  Cependant  jus- 
qu'à  présent,  la  mélamine  formol  était  utilisée  pour 

50  améliorer  la  solidité  au  lavage  des  colorants  solubles, 
dans  un  traitement  de  finition  de  l'article  déjà  teint. 
Dans  le  cas  présent,  d'une  part  les  colorants  mis  en 
oeuvre  dans  l'impression  transfert  sont  des  colorants 
dispersés  et  non  des  colorants  solubles,  et  d'autre 

55  part  l'application  de  la  mélamine  formol  intervient  au 
cours  d'un  prétraitement  de  l'article,  avant  impres- 
sion,  et  non  au  cours  d'un  post-traitement  de  l'article 
déjà  teint.  Ainsi,  selon  les  demandeurs,  il  ne  découlait 
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pas  des  connaissances  normales  de  l'homme  du  mé- 
tier  que  la  mise  en  oeuvre  d'un  dérivé  de  la  formaldé- 
hyde  dans  le  mélange  de  résines  d'ester  de  polyuré- 
thanne  au  cours  du  prétraitement  de  l'article  à  impri- 
mer  par  transfert  améliorerait  les  solidités  au  lavage 
de  l'article  imprimé. 

Par  ailleurs,  il  a  été  trouvé  qu'il  était  possible 
d'améliorer  le  toucher  de  l'article  imprimé  en  ajoutant 
dans  le  mélange  de  résines  d'ester  de  polyuréthanne 
un  composé  siliconé,  par  exemple  l'hexaméthyl  poly- 
siloxane.  Bien  sûr  l'homme  du  métier  sait  que  l'on 
peut  utiliser  ce  genre  de  composé  pour  améliorer  le 
toucher  des  articles,  mais  ceci  se  fait  habituellement 
sur  l'article  terminé  et  non  comme  cela  est  fait  dans 
le  cas  présent  au  cours  d'un  prétraitement,  préalable 
à  l'application  elle-même  du  colorant.  Ainsi,  de  façon 
inattendue,  la  mise  en  oeuvre  dans  le  mélange  de  ré- 
sines  d'ester  de  polyuréthanne  d'un  composé  siliconé 
ne  perturbe  pas  l'impression  transfert  proprement 
dite,  c'est-à-dire  n'empêche  pas  les  colorants  subli- 
mables  de  migrer  à  l'intérieur  du  mélange  de  résines 
et  de  s'y  fixer.  Bien  plus,  on  a  remarqué  que  la  pré- 
sence  de  composés  siliconés  améliorait  encore  la  te- 
nue  au  lavage. 

De  préférence  l'application  de  la  résine  est  réali- 
sée  sur  les  deux  faces  de  l'article  par  imprégnation 
plein  bain  au  foulard. 

Selon  le  mode  préféré  de  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé,  cette  imprégnation  plein  bain  a  été  réalisée  à 
partir  d'une  dispersion  aqueuse  contenant  de  2  à  4% 
d'une  résine  d'ester  de  polyuréthanne  aliphatique,  de 
2  à  4%  d'une  résine  d'ester  de  polyuréthanne  aroma- 
tique,  de  1  à  2%  de  mélamine  formol  et  de  1  à  2% 
d'hexaméthyl  polysiloxane. 

L'application  de  la  résine  est  suivie  d'une  étape 
de  séchage  destinée  à  éliminer  l'eau  et  à  obtenir  la 
polymérisation  partielle  ou  totale  de  la  résine. 

L'article  textile,  séché  et  ainsi  revêtu  du  mélange 
de  résines  d'ester  de  polyuréthanne,  est  ensuite  sou- 
mis  à  l'opération  de  transfert.  Cette  opération  peut 
être  réalisée  en  continu  après  les  étapes  d'application 
de  la  résine  et  de  séchage,  ou  de  préférence  de  ma- 
nière  discontinue,  l'article  séché  et  revêtu  de  résines 
étant  transitoirement  stocké. 

L'opération  de  transfert  proprement  dite  est  réa- 
lisée  dans  les  conditions  habituelles,  au  moyen  par 
exemple  d'une  calandre.  L'invention  sera  mieux 
comprise  à  la  lecture  de  la  description  qui  va  âtre  faite 
de  plusieurs  exemples  de  réalisation  de  l'invention. 

1er  exemple 

Une  impression-transfert  est  réalisée  sur  un  tricot  jer- 
sey  de  polyester  de  1  50  g/m2,  sur  une  calandre  dans 
les  conditions  suivantes  :  température  de  215°C, 
temps  de  séjour  25  secondes. 

Le  traitement  a  été  réalisé  d'une  part  avec  un  pa- 
pier  transfert  encre  à  l'eau  et  d'autre  part  avec  un  pa- 

pier  transfert  encre  solvant. 
Dans  les  deux  cas,  le  tricot  de  polyester  ainsi  im- 

primé  a  un  très  bon  rendement  coloristique.  Par  ail- 
leurs  les  solidités  à  la  lumière  et  aux  lavages  sont  les 

5  suivants  :  4  à  7  suivant  les  colorants  pour  la  solidité 
à  la  lumière  et  de  3  à  5  pour  la  solidité  au  lavage,  selon 
les  normes  ISO. 

2ème  exemple 
10 

On  réalise  une  impression-transfert  dans  les  mêmes 
conditions  que  pour  le  premier  exemple  sur  un  tricot 
jersey  coton  pur  ayant  le  même  grammage  et  la 
même  contexture. 

15  Le  tissu  de  coton  ainsi  imprimé  a  un  aspect  terne, 
et  les  solidités  sont  très  mauvaises  tant  à  la  lumière 
qu'aux  lavages. 

3ème  exemple 
20 

Sur  le  même  tricot  de  coton  que  dans  l'exemple  2  on 
applique  selon  l'invention  un  mélange  de  deux  rési- 
nes  d'ester  de  polyuréthanne,  l'une  étant  du  type 
aliphatique  et  l'autre  du  type  aromatique.  Cette  appli- 

25  cation  est  réalisée  à  partir  d'une  dispersion  aqueuse 
comportant  de  2  à  4%  de  la  résine  d'ester  de  polyu- 
réthanne  aliphatique,  de  2  à  4%  de  la  résine  d'ester 
de  polyuréthanne  aromatique,  de  1  à  2%  de  mélamine 
formol  et  de  1  à  2%  d'hexaméthyl  polysiloxane.  Dans 

30  le  cas  où  les  résines  sont  sous  forme  de  dispersions 
prêtes  à  l'emploi,  il  convient  de  tenir  compte  du  pour- 
centage  de  matières  actives  pour  obtenir  les  pourcen- 
tages  précités,  qui  sont  des  pourcentages  pondéraux. 

Le  tricot  de  coton  passe  en  continu  dans  un  fou- 
35  lard  d'imprégnation,  contenant  la  dispersion  du  mé- 

lange  de  résines.  Le  réglage  de  la  pression  des  cylin- 
dres  du  foulard  est  prévu  pour  obtenir  un  taux  d'em- 
port  de  l'ordre  de  100%. 

Le  tricot  de  coton  ainsi  imprégné  passe  ensuite 
40  dans  un  tunnel  de  séchage,  puis  est  enroulé.  Le  tricot 

comporte  un  dépôt  sec  de  l'ordre  de  3  à  10%,  en 
poids,  du  mélange  de  résines  à  base  d'esters  de  po- 
lyuréthanne,  aromatique  et  aliphatique,  polyméri- 
sées. 

45  Sur  le  tricot  ainsi  enduit  on  réalise  une  impression 
transfert  dans  les  mêmes  conditions  et  avec  les  mê- 
mes  papiers  transfert  que  dans  les  exemples  1  et  2 
ci-dessus. 

Le  tricot  de  coton  ainsi  imprimé  présente  le  même 
50  rendement  coloristique  que  le  tricot  de  polyester  de 

l'exemple  1  ,  de  très  bonnes  solidités  tant  à  la  lumière 
qu'au  lavage,  ainsi  qu'un  toucher  excellent. 

4ème  exemple 
55 

Le  prétraitement  d'imprégnation  du  mélange  des 
deux  résines  d'ester  de  polyuréthanne  est  réalisé  à 
partir  de  la  même  dispersion  que  dans  l'exemple  3, 
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lors  de  la  fabrication  d'un  tissu  coton  sur  un  métier  à 
tisser  du  type  jet  d'eau.  A  cet  effet  la  dispersion  est 
ajoutée  dans  l'eau  servant  à  la  propulsion  du  fil  de  tra- 
me  à  travers  la  foule.  Ceci  est  rendu  possible  du  fait 
que  les  produits  mis  en  oeuvre  dans  la  dispersion  ne 
sont  pas  corrosifs  et  n'altèrent  pas  le  comportement 
du  jet  d'eau  propulsé  sous  pression.  En  particulier  la 
présence  de  la  dispersion  ne  modifie  pas  sensible- 
ment  la  viscosité  de  l'eau  employée. 

Ainsi,  le  fil  de  trame  est  imprégné  de  la  dispersion 
contenant  le  mélange  des  résines  d'esters  de  polyu- 
réthanne  aliphatique  et  aromatique. 

L'impression  transfert  peut  d'ailleurs  être  réalisée 
sur  le  tissu  mouillé  sortant  du  métier  à  tisser  jet  d'eau. 

Bien  que  seuls  les  fils  de  trame  aient  fait  l'objet 
d'une  imprégnation,  il  s'avère  que  la  dispersion 
aqueuse  migre  suffisamment  pendant  la  fabrication 
et  le  stockage  de  la  roule  de  tissu,  de  telle  sorte  qu'on 
obtient  un  tissu  imprimé  sensiblement  comparable  à 
celui  qui  est  obtenu  par  une  imprégnation  en  plein 
bain. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  qui  a  été  dé- 
crit  à  titre  d'exemple  non  exhaustif.  En  particulier  il  re- 
vient  à  l'homme  du  métier  de  déterminer  dans  la  gam- 
me  des  résines  d'esters  de  polyuréthanne,  aliphati- 
que  et  aromatique,  celles  qui  sont  le  plus  appropriées 
en  fonction  de  l'article  textile  à  imprimer. 

Bien  sûr  l'invention  couvre  également  les  articles 
textiles,  de  quelque  nature  et  de  quelque  composition 
que  ce  soit,  qui  sont  obtenus  par  le  procédé  précité, 
et  qui  comportent  donc  sur  les  deux  faces  ou  sur  une 
seule  face  un  mélange  de  résines,  comportant  au 
moins  deux  résines  d'ester  de  polyuréthanne,  l'une 
aliphatique  et  l'autre  aromatique,  sur  lesquelles  sont 
fixés  des  colorants  dispersés.  Il  peut  s'agir  d'articles 
de  fibres  cellulosiques,  coton,  lin,  viscose,  etc..  en 
pur,  ou  en  mélange,  notamment  avec  d'autres  fibres 
cellulosiques  ou  avec  des  fibres  élasthanne  ou  avec 
des  fibres  acryliques;  il  peut  s'agir  d'articles  en  laine 
en  pur  ou  en  mélange;  sans  que  cette  liste  soit  limita- 
tive. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  le  mélange  est  un  mélange  de  deux  rési- 
nes  d'ester  de  polyuréthanne,  en  proportions 
sensiblement  égales,  la  première  étant  un  ester 

5  de  polyuréthanne  aromatique  et  la  seconde  un 
ester  de  polyuréthanne  aliphatique. 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  mélange  de  résines,  au 

10  cours  du  prétraitement,  est  appliqué  sous  forme 
d'une  dispersion  aqueuse. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  la  dispersion  aqueuse  comporte  un  dérivé 

15  de  formaldéhyde,  par  exemple  de  la  mélamine 
formol. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  3  ou  4  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  dispersion  aqueuse 

20  contient  un  composé  siliconé,  par  exemple 
l'hexaméthyl  polysiloxane. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  l'application  du  mélange  de  résine  est  réa- 

25  lisée  sur  les  deux  faces  de  l'article  par  imprégna- 
tion  plein  bain  au  foulard. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 
ce  que  cette  imprégnation  plein  bain  a  été  réali- 

30  sée  à  partir  d'une  dispersion  aqueuse  contenant 
de  2  à  4%  d'une  résine  d'ester  de  polyuréthanne 
aliphatique,  de  2  à  4%  d'une  résine  d'ester  de  po- 
lyuréthanne  aromatique,  de  1  à  2%  de  mélamine 
formol  et  de  1  à  2%  d'hexaméthyl  polysiloxane. 

35 
8.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 

ce  que  l'article  étant  un  tissu  obtenu  sur  un  métier 
à  tisser  du  type  jet  d'eau,  la  dispersion  aqueuse 
contenant  le  mélange  de  résines  d'esterde  polyu- 

40  réthanne  est  utilisée  pour  assurer  la  propulsion 
du  fil  de  trame  à  travers  la  foule. 

Revendications 
45 

1.  Procédé  d'impression  d'un  article  textile  par 
transfert  thermique  de  colorants  sublimables  im- 
primés  à  l'aide  d'un  papier  transfert,  du  type 
comprenant  un  prétraitement  dudit  article  à  l'aide 
d'une  résine  polyuréthanne,  caractérisé  en  ce  50 
que  le  prétraitement,  préalable  à  l'opération  de 
transfert  proprement  dite,  consiste  à  revêtir  au 
moins  la  face  de  l'article  destinée  à  être  en 
contact  avec  le  papier  transfert  d'un  mélange  de 
résines  d'ester  de  polyuréthanne,  l'une  au  moins  55 
étant  aromatique,  une  autre  au  moins  étant  ali- 
phatique. 
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